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REUNION PLENIERE DU 31/08/23 
 

Président : Eric WATTELLIER (excusé) 
Président Délégué : Marc WATTELLIER  
Secrétaire Général : Vincent GRISORIO  
Présents : Hassan ACHLOUJ, Gérard ANCEL, COUEFFEC Annick, GARCIA Jean-Luc, 
GARRIGUE Aline, MARCO-GREGORI Philippe, ROMERO Didier, SALMERON Christophe 
Excusés : Abdelali CHAOUI, Sandrine DOMARD, Carole FERNANDEZ, Didier GLEIZES, 
Marc PAULY, José PICHENEY, Pascale VILANOVE 
Assistent : Olivier ASTRUIT (CTD DAP), Philippe REFFIER (Directeur Administratif) 

 

• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, le Comité Directeur 
prend connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 

 
 
 
 

AS PRADES : courriel du 21/08/23, demandant une dérogation exceptionnelle pour jouer ses 
matches D1 et D2 sur son stade synthétique (Ulysse MARTINEZ), suite aux restrictions d’eau 
pour l’arrosage des pelouses naturelles des terrains de football. Le Comité Directeur propose 
de jouer les rencontres à Vinça et demande à quelle date le terrain de Prades sera 
disponible. 
 

CABESTANY OC : du 29/08/23, demandant une dérogation jusqu’au 1er janvier 2024 pour 
jouer sur le terrain N°3 pour cause de travaux sur le terrain principal. En attente du passage 
de la Commission des Terrains. Et, demandant à inverser tous ses matches U15 à séniors 
jusqu’au mois de novembre : le club doit au préalable demander l’inversion de ses rencontres 
auprès des clubs adverses (Article 6 bis Alinéa 2 : Lorsque pour une cause exceptionnelle, un 
club se trouve amené à solliciter un changement de date, d’horaire ou une inversion de match, 
la demande ne pourra être examinée qu’à la condition d’avoir été formulée huit (8) jours au 
moins avant la date de la rencontre, accompagnée de l’accord du club adverse. Le défaut de 
réponse du club adverse sera assimilé à un accord de ce dernier.  
 

 
 
 
 

FONCTIONNEMENT 1ère Phase  
 

16 équipes maximum, réparties en 2 poules de 8, en matchs SIMPLES (7 matches), ponctué 
d’un classement. 2 équipes maximum d’un même club seront autorisées à s’inscrire, 
mais chacune dans une poule. Uniquement sur engagements des CLUBS.  
 
 

Comité Directeur  

CORRESPONDANCE 

U13 ELITE 2023/2024 
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Si plus de 16 équipes, le choix des clubs sera étudié par le Comité Directeur et le CTD 
DAP. Si moins de 16 équipes, tous les cas de figure seront étudiés par le Comité Directeur et 
le CTD DAP. 
 

• 24 équipes engagées. 

• Le Comité Directeur décide, pour cette saison, d’établir 3 poules de 8. 

• Néanmoins, prévient les clubs ne respectant pas les pré-requis demandandés qu’il 
seront automatiquement reversés dans les poules foot animation en 2ème phase. 

 

 

 

 

Un nouveau logiciel de gestion des compétitions a été mis en place par la FFF pour 

toutes les ligues et tous les districts cette saison.  

Ce module impose dans la saisie des engagements de mettre un jour et un horaire de 

match pour toutes les catégories de compétitions.  

De ce fait, les convocations de match devant parvenir au district au plus le mardi avant 

18h00 qui précède une rencontre, les horaires ne seront définitifs et officiels sur le site 

internet du district (pour tout déplacement) : qu’à partir du mercredi matin (10h00) qui 

précède un match.  

Aucun changement sur ce point d’horaire imposé n’étant prévu par la FFF, il est 

demandé aux clubs ainsi qu’aux officiels de prendre bonne note de cette nouvelle 

contrainte et de s’y conformer. 

 
 
 

 

COMPOSITION DES COMMISSIONS DU DISTRICT SAISON 2023/2024 

 

Commission de Discipline et d’Ethique 

 

Président : MARCO GREGORI Philippe 

ANCEL Gérard 

DUQUESNE Gérard 

MARTIN Marie-France 

RAMONEDA Michel 

Représentant CDA : BEN AMAR Jamel 

Suppléant Représentant CDA : ROMERO Didier 
 

 
Conformément à l’article 3.3.2.2 de l’annexe 2 du Règlement Disciplinaire de la FFF,                  
Mr Jean-Luc BRUYERRE est renouvelé dans sa fontion d’instructeur pour la saison 
2023/2024 (COMITE DIRECTEUR DU 24/08/23 OFFICIEL 66 N°1). 

 
 

COMPOSITION COMMISSIONS 2023/2024 

NOUVEAU MODULE DE GESTION DES COMPETITIONS FEDERAL 
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Commission d’Appel  

 

Président : SALMERON Christophe 

BAYEKOLA Christian 

DELATRE Jean-Claude 

GOORIS Francis 

VAZQUEZ Raymond 

WATTELLIER Maryse 

Représentant CDA : MARTINS Nelson 

 
 
 

Commission des Règlements & Contentieux 

 

Présidente : GARRIGUE Aline 

CHOBEAUX Didier 

COUCHEZ Jean-Pierre 

MARTIN Roger 

PEREZ Gérard 

PISCITELLO Joseph 

SICARD Pierre-Luc 

 
 

Commission Séniors et Jeunes 

 
 

Président : DELATRE Jean-Claude 

HOURRI Mehdi 

NIFOSI Louis 

OREGLIA Fabrice 

RICHARD Jean-Claude 

SANCHEZ Régis 

VAN LANCKER Sébastien 

VANDEVILLE Vincent 
 

 

Commission du Football d’Animation 

 

CTD DAP :  ASTRUIT Olivier 
Assistant Technique : FERNANDEZ Mathieu 

Président :  SOJAT Jean-Pierre 

COUEFFEC Annick  

DUPAIN Kévin 

GASQUEZ François 

VILANOVE Pascale 
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Commission des Compétitions Féminines 

 

Assistante Technique ALLIEU Manon 

Présidente : COUEFFEC Annick 

BARZIC FRANCOIS 

BREUX Patricia 

COUCHEZ Jean-Pierre 

PERU Pierre 

PLANAS Charles 

VILANOVE Pascale 

 

Commission des Arbitres 

 

Président : GIL Boris 

ACHLOUJ Hassan 

BEN AMAR Jamel 

CANAL Romain 

CAZORLA Bruno 

CHAMEL Soulaimane 

CHATANAY Bruno 

DEMANNE Bertrand 

MARTINS Nelson 

PARES Thierry 

PEREZ Gérard 

PLASMAN Yohan 

REYES Ludovic 

RICHARD Maël 

ROMERO Didier 

Représentant des clubs : PAULY Marc 

Représentant Com. Technique : A DESIGNER 

Représentant du Comité Directeur : ROMERO Didier 

 

Commission Médicale 

GLEIZES Didier 

GARCIA Jean-Luc 

PAULY Marc 
 
 

Commission FUTSAL 

 

Président : FABRY Benoit 

COLOMBO Yannick 

EL KHIR Bibal 

LEVAN Patrice 

PEREZ Gérard 

PLASMAN Johan 
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Commission du Statut de l’Arbitrage 

 

Président : GARCIA Jean-Luc 

ACHLOUJ Hassan (arbitre – representant élu CD) 

CHATANAY Bruno (arbitre) 

DELATRE Jean-Claude (club) 

PAULY MARC (club) 

SOUISSI Abderrazak (arbitre) 

VAZQUEZ Raymond (club) 

 
 

Commission de Contrôle des Finances 

HOERNER Sébastien 

MARTIN Roger 

SOUISSI Abderrazak 

VILANOVE Jacques 
 
 

Commission Technique 

Président : A DESIGNER 

CTD DAP : ASTRUIT Olivier 

ALLIEU Manon 

BOUTOUBA Jonathan 

CAMPOS André 

CANET Olivier  

CATENOY Cédric 

COLOMBO Yannick 

DEROBERT Christophe 

DIAF Farid 

ETCHARREN Alain 

FABRY Benoit 

GODET Xavier 

GUILLEM Yohan  

LAPRET Jean-Pierre 

LEMATTE Mathieu 

LEMONNIER Hubert 

LEVAN Patrice 

MANGIN Christophe 

MATTIELLO Christian 

MIGUEL David 

MORETTI Maxime 

PICHENEY José 

TORRIJOS Victor 

Représentant de la CDA : ACHLOUJ Hassan 
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Commission des Terrains 

 

Président : ANCEL Gérard  

CAPDEVIELLE Jean-Louis 

CHOBEAUX Didier 

GARCIA Jean-Luc 

RICHARD Jean-Claude 

SANCHEZ Régis 

WATTELLIER Maryse 
 
 

Commission de Surveillance et de Contrôle des 

Opérations Electorales 

 

Président : MAMY Jean-Pierre 

CHATANAY Bruno 

GOORIS Francis 

SOUISSI Abderrazak 

VILANOVE Jacques 

 

Groupe de propositions et de réflexions 

 

BAYEKOLA Christian 

BECERRA Jean  

DELATRE Jean-Claude 

FRATANI André 

GOORIS Francis 

HAMANNI Mammar  

MARTIN Roger 

PAULY Marc 

PIQUEMAL Alain 

POURCEL Philippe 

RUBIO Lorenzo 

SOJAT Jean-Pierre 
 

 
 
Le Président Délégué      Le Secrétaire Général 
Marc WATTELLIER             Vincent GRISORIO 
            
 
 

 
 
 
 


